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• Vanessa CASSE a quitté ses fonctions de coordinatrice  administrative et 
fi nancière d’un projet « Leonardo » piloté par la CNCP et l’AFDET.
• Latifa EL-MANSOURI a quitté ses fonctions de secrétaire.
• Brigitte BOUQUET   a rejoint  le secrétariat national en tant que rapporteure. 
•  Isabelle LIBERT a rejoint le réseau des correspondants pour la région 
Île-de-France et Alain  RIDARD  pour la région Pays de la Loire.
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La mise en œuvre du Cadre européen des certifi cations (CEC) 
implique que chaque pays organise une réfl exion collective 
afi n de mettre au point une méthodologie de « référencement » 

des niveaux des certifi cations – lorsqu’ils existent – avec les niveaux 
proposés par la recommandation européenne. 

Pour la France la démarche se développe dans le cadre d’un groupe 
de travail organisé par la CNCP, sur la base d’un mandat spécifi que 
défi ni par le Conseil national d’information statistique (CNIS). À cet 
effet, plusieurs réunions se sont tenues depuis juillet 2008. D’ores et 
déjà cinq ministères certifi cateurs se sont prononcés pour défi nir un 
principe commun que la CNCP mettrait également en application pour 
l’enregistrement des certifi cations sur demande. Celui-ci vise à po-
sitionner automatiquement les 5 niveaux de la nomenclature utilisée 
pour le RNCP vers les 8 niveaux du méta-cadre européen. 

Il apparaît que le premier niveau français (niveau V) pourra être 
mis en lien avec le niveau 3 et le niveau I français se répartirait en 
niveaux 7 et 8 afi n de respecter le principe adopté pour les niveaux 
supérieurs universitaires positionnés au niveau 8 européen. Il reste 
que ce résultat est diffi cile à appliquer pour certaines certifi cations 
dont le positionnement reste ambigu ou qu’il induit des écarts avec 
des positionnements effectués par d’autres pays pour des contenus 
similaires.  

Le groupe de travail, composé des membres de la CNCP, des 
représentants de l’INSEE, de la DEPP et de la DARES, a considéré, 
dès le début de sa réfl exion, que cette démarche s’effectuerait à titre 
transitoire et dans l’attente d’une méthodologie de conception des 
certifi cations françaises et de positionnement basée sur les trois des-
cripteurs utilisés par le CEC – alors que de façon fréquente c’est 
le niveau de connaissance générale ou la durée de la formation qui 
constituait le critère dominant dans la classifi cation. Par ailleurs, le 
groupe de travail envisage de continuer sa réfl exion pour élaborer 
une nomenclature spécifi que aux certifi cations, non plus articulée 
automatiquement à la formation, mais plus en adéquation avec les 
trois descripteurs européens. Un rapport au Premier ministre est en 
cours de préparation aux fi ns de validation des orientations de cette 
nouvelle étape. 
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Le secrétariat de la CNCP est fréquemment sollicité pour collaborer 
ou contribuer à des travaux fi nancés non seulement dans le cadre 
de projets européens (notamment des projets Leonardo), mais éga-

lement de coopérations internationales. Ces sollicitations résultent de l’en-
gouement suscité par la démarche relative au dispositif de « Transparence 
des qualifi cations » au niveau des 27 pays de l’Union européenne. 

Dans ce contexte, l’expérience française a focalisé un intérêt particulier 
dans la mesure où elle cumule l’ensemble des principes de développement 
attendus pour la formation professionnelle : conception avec les acteurs sec-
toriels, prise en compte de l’expérience pour la validation des acquis indi-
viduels, existence de dispositifs d’orientation et de conseil pour les jeunes 
comme les adultes, présentation des certifi cations sous le format Europass 
indiquant les activités visées et les compétences évaluée etc. 

Alors que dans la plupart des pays  coexiste un ensemble de sous-systè-
mes de certifi cation dont  la reconnaissance formelle ou offi cielle n’est pas 
toujours assurée, le dispositif français d’abord représenté par la Commission 
technique d’homologation (CTH), puis  la CNCP depuis 2002, se singularise 
par la  mise en œuvre d’un processus d’assurance qualité interministériel et 
interprofessionnel – fondé sur une construction de référentiel structurant en 
termes d’ingénierie – et sociétal impliquant l’État et les partenaires sociaux. 

Aussi, le particularisme du système français est-il à l’origine d’un déve-
loppement  croissant des relations avec l’étranger comme l’attestent les  inter-
ventions de la CNCP en Roumanie, Maghreb, Afrique de l’Ouest, Amérique 
latine, Madagascar, Thaïlande, Japon, ou encore  la réception de nombreuses 
délégations telles celles du Canada ou de la Russie, pour ne parler que des 
visites les plus récentes. 
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